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Information about the establishment
REGISTRY Bâtiment Principal / REGISTRY-8063

ACTIVITY NATURE Etablissement de Santé

ADDRESS
Avenue Jean Hameau

33260 La Teste-de-Buch

ACCESSIBILITY MANAGER

Last name : -
First name : -

Function : Administrateur du GCS Pôle de Santé
Phone : 0557722609

Email : coordinatrice@polesante-arcachon.fr

ACCESSIBILITY REGISTRY CREATED
AT

19/06/2023

ACCESSIBILITY REGISTRY UPDATED
AT

27/09/2023

STATUS Active

THE ESTABLISHMENT HAS SEVERAL
LEVELS ?

Yes

AN AGENDA DOCUMENT HAS BEEN
ESTABLISHED ?

No

NUMBER OF DIAGNOSTICS 6



4/102

Présence fiche de synthèse

Joined Files

Fiche synthèse.pdf

Fiche synthèse
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Cheminement extérieur pour accéder à une des entrées principales des bâtiments ou pour
accéder à une entrée dissociée

Oui Non

Revêtement du cheminement permettant sa détection à la canne ou au pied  

Oui Non

Cheminement comportant un éclairage

Oui Non Sans objet

CHEMINEMENTS
EXTÉRIEURS
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Parc de stationnement à l’usage du public dépendant de l’établissement

Oui Non

Nombre de places total

‍

Nombre de places réservées pour PMR

‍

Places de stationnement pour PMR situées près d’une entrée, de la sortie accessible aux
PMR, du hall d’accueil ou de l’ascenseur  

Oui Non Sans objet

Plan de masse

Joined Files

PCM_39.2.pdf

PCM_39.3.pdf

Places signalées par un marquage au sol  

Oui Non Sans objet

STATIONNEMENT
AUTOMOBILE
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Banques d’accueil accessibles en position debout et assis sans éblouissement ni contre-jour

Oui Non Sans objet

Équipement permettant de lire, écrire ou utiliser un clavier avec un fauteuil roulant

Oui Non Sans objet

Système de transmission acoustique par induction magnétique conforme NF EN 60118-4 :
2007

Oui Non Sans objet

Document d'aide à l'accueil

Joined Files

plaquette_web_bien accueillir PH.pdf

Système de transmission acoustique signalé par un pictogramme

Oui Non Sans objet

ACCUEIL DU PUBLIC
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Portes automatiques

Entreprise effectuant la
maintenance

Maintenance
préventive Maintenance corrective

Entreprise habilitée (Koné) 2 fois/an Contrat en cours de validité.
Dépannage à la demande

Ascenseurs

Entreprise effectuant la
maintenance Maintenance préventive Maintenance corrective

Entreprise habilitée (Otis) Visites d'entretien toutes les 6
semaines maximum

Contrat en cours de validité.
Dépannage à la demande

Fermes portes

Entreprise effectuant la
maintenance

Maintenance
préventive Maintenance corrective

Services technique et incendie du Pôle
de Santé Trimestrielle Intervention à la demande via

GMAO

Boucles à induction magnétique

Entreprise effectuant la
maintenance

Maintenance
préventive Maintenance corrective

Service technique du Pôle de Santé /
Installateur 1 fois/an Intervention à la demande via GMAO /

Intervention installateur à l'attachement

Diffuseurs sonores et flashs lumineux du Système de Sécurité Incendie

Entreprise effectuant la
maintenance

Maintenance
préventive Maintenance corrective

Constructeur et installateur
(Siemens) 1 fois/an Contrat en cours de validité.

Dépannage à la demande

Maintenance des équipements
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Attestation d'accessibilité par bureau de contrôle

Joined Files

2013 03 04 Rapport Veritas 1969566 HAND 1 accessibilité PSA.PDF

attestation Accessibilité PMR Capdune.pdf

Attestation d'accessibilité augmentation capacitaire CH 2023.pdf

Attestation d'achèvement et conformité des travaux

Joined Files

Déclaration attestant l'achèvement des travaux.pdf

Attestation de l'administrateur du GCS Pôle de Santé

Joined Files

2015 10 28 Attestation d'accessibilité.pdf

PV de la commission de sécurité et d'accessibilité d'ouverture

Joined Files

2013 03 06 PV Visite commission de sécurité PSA.PDF

Dernier PV de la commission d'accessibilité

Joined Files

CA COBAS LTB 09 12 2021 Pole Santé.pdf

Documents et attestations
d'accessibilité
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Notice d'accessibilité

Joined Files

Notice accessibilité permis de construire.pdf

Documents et attestations
d'accessibilité
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Accessibility registry documents
No referenced files for this accessibility registry
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Fiche synthèse.pdf
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PCM_39.2.pdf
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PCM_39.3.pdf
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MINISTÈRE DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

www.ecologique-solidaire.gouv.fr

MINISTÈRE DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

www.cohesion-territoires.gouv.fr

I. Accueillir les personnes handicapées

Voici quelques conseils généraux et communs à tous les types de handicap :

®® Montrez-vous disponible, à l’écoute et faites preuve de patience.

®® Ne dévisagez pas la personne, soyez naturel.

®® �Considérez la personne handicapée comme un client, un usager ou 
un patient ordinaire : adressez-vous à elle directement et non à son 
accompagnateur s’il y en a un, ne l’infantilisez pas et vouvoyez-la.

®® Proposez, mais n’imposez jamais votre aide.

Attention : vous devez accepter dans votre établissement les chiens guides 
d’aveugles et les chiens d’assistance. Ne les dérangez pas en les caressant 
ou les distrayant : ils travaillent.

II. Accueillir des personnes avec 
une déficience motrice

1) Principales difficultés rencontrées par ces personnes

�� Les déplacements ;

�� �Les obstacles dans les déplacements  : marches et escaliers, 
les pentes ;

�� La largeur des couloirs et des portes ;

�� La station debout et les attentes prolongées ;

�� Prendre ou saisir des objets et parfois la parole.

Bien accueillir les personnes 
handicapées

2) Comment les pallier ?

®® Assurez-vous que les espaces de circulation sont suffisamment larges 
et dégagés.

®® Mettez, si possible, à disposition des bancs et sièges de repos.

®® Informez la personne du niveau d’accessibilité de l’environnement 
afin qu’elle puisse juger si elle a besoin d’aide ou pas.

III. Accueillir des personnes avec une déficience sen-
sorielle

A/ Accueillir des personnes avec une déficience auditive
1) Principales difficultés rencontrées par ces personnes

�� La communication orale ;

�� L’accès aux informations sonores ;

�� Le manque d’informations écrites.

2) Comment les pallier ?

®® Vérifiez que la personne vous regarde pour commencer à parler.

®® Parlez face à la personne, distinctement, en adoptant un débit  
normal, sans exagérer l’articulation et sans crier.

®® Privilégiez les phrases courtes et un vocabulaire simple.

®® Utilisez le langage corporel pour accompagner votre discours : pointer 
du doigt, expressions du visage...

®® Proposez de quoi écrire. 

®® Veillez à afficher, de manière visible, lisible et bien contrastée, les 
prestations proposées, et leurs prix.

B/ Accueillir des personnes avec une déficience visuelle
1) Principales difficultés rencontrées par ces personnes

�� Le repérage des lieux et des entrées ;

�� Les déplacements et l’identification des obstacles ;

�� L’usage de l’écriture et de la lecture.

plaquette_web_bien accueillir PH.pdf
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2) Comment les pallier ?

®® Présentez-vous oralement en donnant votre fonction. Si l’environne-
ment est bruyant, parlez bien en face de la personne.

®® Informez la personne des actions que vous réalisez pour la servir. Pré-
cisez si vous vous éloignez et si vous revenez.

®® S’il faut se déplacer, proposez votre bras et marchez un peu devant 
pour guider, en adaptant votre rythme. 

®® Informez la personne handicapée sur l’environnement, en décrivant 
précisément et méthodiquement l’organisation spatiale du lieu, ou en-
core de la table, d’une assiette...

®® Si la personne est amenée à s’asseoir, guidez sa main sur le dossier 
et laissez-la s’asseoir.

®® Si de la documentation est remise (menu, catalogue...), proposez d’en 
faire la lecture ou le résumé.

®® Veillez à concevoir une documentation adaptée en gros caractères 
(lettres bâton, taille de police minimum 4,5 mm) ou imagée, et bien 
contrastée.

®® Certaines personnes peuvent signer des documents. Dans ce cas, il 
suffit de placer la pointe du stylo à l’endroit où elles vont apposer leur 
signature.

®® N’hésitez pas à proposer votre aide si la personne semble perdue.

IV. Accueillir des personnes avec une déficience  
mentale

A/ Accueillir des personnes avec une déficience 
intellectuelle ou cognitive
1) Principales difficultés rencontrées par ces personnes

�� La communication (difficultés à s’exprimer et à comprendre) ;

�� Le déchiffrage et la mémorisation des informations orales et sonores ;

�� La maîtrise de la lecture, de l’écriture et du calcul ;

�� Le repérage dans le temps et l’espace ;

�� L’utilisation des appareils et automates.
Conception- Réalisation : MTES-MCT/SG/SPSSI/ATL2/Benoît Cudelou

2) Comment les pallier ?

®® Parlez normalement avec des phrases simples en utilisant des mots 
faciles à comprendre. N’infantilisez pas la personne et vouvoyez-la.

®® Laissez la personne réaliser seule certaines tâches, même si cela 
prend du temps.

®® Faites appel à l’image, à la reformulation, à la gestuelle en cas d’in-
compréhension.

®® Utilisez des écrits en « facile à lire et à comprendre » (FALC).

®® Proposez d’accompagner la personne dans son achat et de l’aider 
pour le règlement.

B/ Accueillir des personnes avec une déficience  
psychique
1) Principales difficultés rencontrées par ces personnes

�� Un stress important ;

�� Des réactions inadaptées au contexte ou des comportements incon-
trôlés ;

�� La communication.

2) Comment les pallier ?

®® Dialoguez dans le calme, sans appuyer le regard.

®® Soyez précis dans vos propos, au besoin, répétez calmement.

®® En cas de tension, ne la contredisez pas, ne faites pas de reproche  
et rassurez-la.

Pour en savoir plus sur la manière d’accueillir une personne handicapée :  
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Bien-accueillir-les-personnes.html

Conçu par la DMA en partenariat avec :

APAJH, CDCF, CFPSAA, CGAD, CGPME, FCD, SYNHORCAT, UMIH, UNAPEI.
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2013 03 04 Rapport Veritas 1969566 HAND
1 accessibilité PSA.PDF
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CHRONO : 71

GCS POLE SANTE ARCACHON
AVENUE JEAN HAMEAU
33260 LA TESTE DE BUCH

 À l'attention de Mme DENISE

COPIE À : N° FAX : DIFFUSION : COPIE À : N° FAX : DIFFUSION :
A2CI M. TEXIER @ EGIS Bâtiment Sud M. AMIEL @
GBNA M. GAUTHIER @ GBNA M. GREFFE @
GBNA POLYCLINIQUES
Mme Brigitte Capdepuy

05 56 43 73 95 @ GBNA POLYCLINIQUES
Mme DE BILBAO

@

GBNA POLYCLINIQUES
Mme Marine Bermond

05 56 43 73 95 @ GBNA POLYCLINIQUES
Monsieur BECKER

05 56 43 73 95 @

KAPEA M. BENGUIGUI @ Polyclinique BORDEAUX Nord
Aquitaine
M. FAURIE

05.56.43.73.95 @

VINCI CONSTRUCTION M.
VOYER

@

ATTESTATION DE VERIFICATION DE L'ACCESSIBILITE
AUX PERSONNES HANDICAPEES

Travaux dans les établissements existants

A joindre par le Maître de l'Ouvrage à l'Autorité Administrative ayant délivré le permis de construire et au maire à la déclaration d'achèvement
des travaux et délivrée par un Contrôleur Technique ou un Architecte au Maître de l'Ouvrage en application des articles L. 122-9 et R. 122-30 du
Code de la Construction et de l'Habitation.

Je  soussigné  Christophe  BROUSTAUT de  la  société  APAVE INFRASTRUCTURES ET  CONSTRUCTION
FRANCE en qualité de Organisme de Contrôle Technique au sens du CCH art. L 125-1, titulaire d'un agrément
ministériel l'habilitant à intervenir sur les bâtiments.

Atteste que par contrat de Vérification Technique n° : A533875501
En date du : 06/07/2021

La Société :  GCS POLE SANTE ARCACHON
Maître de l'Ouvrage de l'opération de construction (ou de réhabilitation lourde suivante)

CENTRE DE CHIRURGIE RAPIDE " CAP DUNE " AU SEIN DU POLE DE SANTE
33 LA TESTE DE BUCH

A confié  à  APAVE INFRASTRUCTURES ET  CONSTRUCTION FRANCE,  qui  l'a  réalisée,  une  mission  de
Vérification Technique après travaux visant à vérifier si les travaux réalisés (dans le cadre du PC référencé ci-
dessous) respectent les règles d'accessibilité qui leur sont applicables.

Réf. du PC : PC 03352921K0262 M01
Date du dépôt de demande du PC : 03/04/2023

Date du PC : 24/05/2023

Nota : les règles d'accessibilité applicables sont les règles en vigueur rappelées ci-dessous auxquelles sont
adjointes les éventuelles dérogations propres à l'opération et citées ci-après.

Page 1 / 9

Agence de Bordeaux
Z.I. Avenue Gay Lussac BP 3 ARTIGUES-PRES-BORDEAUX

33370 TRESSES
Tél. : 05 56 77 27 27 - Fax : 05 56 77 27 00

Apave Infrastructures et Construction France, Société par Actions Simplifiée
sise 6 rue du Général Audran 92412 Courbevoie Cedex,

immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 903 869 071

attestation Accessibilité PMR Capdune.pdf
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Nombre de bâtiments, équipements ou locaux séparés : 1

ATTESTATION HANDICAPES
N° CONTRAT : A533875501
N°CHRONO : 71
DATE : 20/07/2023

Page 2 / 9AGENCE DE BORDEAUX
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Règles en vigueur considérées :

- Articles R.164-1 à R.164-6 du code de la construction et de l'habitation.

Pour les autorisations déposées à compter du 01/01/2015 :
- Arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application des articles R.164-1 à R.164-6  du
code  de  la  construction  et  de  l'habitation  et  de  l'article  14  du  décret n°2006-555.

Pour les autorisations déposées avant le 01/01/2015 :
- Arrêté du 21 mars 2007 fixant les dispositions prises pour l'application des articles R.164-1 à R.164-6  du code de
la construction et de l'habitation.
- Arrêté du 1er Août 2006 fixant les conditions prises pour l'application des articles R.164-1 à R.164-6 du CCH.

Dérogations accordées, telles que portées à la connaissance du Vérificateur :

A notre connaissance il n'a pas été accordé de dérogation

Documents remis au Vérificateur et pris en compte dans le cadre de sa mission :

Plans

Attestation autocontrôle

PV de mesure d'éclairement

A l'issue de sa visite de vérification réalisée selon les termes et conditions du contrat précité et qui s'est déroulée le
20/07/2023 le Vérificateur récapitule sur la liste ci-après ses constats formulés ainsi :

R :      Le vérificateur a constaté, sur les travaux réalisés, le respect de la règle d'accessibilité

NR :      Le Vérificateur a constaté sur les travaux réalisés une ou des dispositions qui ne respectent pas la règle
                     d'accessibilité applicable

SO :      La disposition considérée est Sans Objet pour la présente opération.

Date : 20/07/2023

ORIGINAL SIGNE : Christophe BROUSTAUT

ATTESTATION HANDICAPES
N° CONTRAT : A533875501
N°CHRONO : 71
DATE : 20/07/2023

Page 3 / 9AGENCE DE BORDEAUX
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LISTE DES CONSTATS

Commentaires généraux
Certaines règles sont essentiellement d'ordre qualitatif et ne font pas l'objet de référentiel technique commun
précis. Les avis R ou NR portés à leur sujet par le Vérificateur sont donc à considèrer comme présomptions de
respect ou de non-respect, établies selon sa propre appréciation des dispositions constatées et ne préjugeant pas
d'interprétations contraires

Liste des locaux non visités :
Mention des éventuels locaux ou parties de bâtiment qui n'ont pu être visités: Néant

RECAPITULATIFS DES COMMENTAIRES PARTICULIERS

GENERALITES

L'accessibilité est réalisée à l'exception des éléments listés ci dessous.

REVETEMENTS DE SOLS, MURS ET PLAFONDS

Tapis
N° Avis : 112 Tapis encastré, le tapis présente la dureté nécessaire pour ne pas gêner la progression

d'un fauteuil roulant.
Il  ne créé pas de ressaut  de plus de 2 cm, mais l'absence de barre de seuil  d'entrée
présente un risque de chute pour une personne valide ou avec canne.

ATTESTATION HANDICAPES
N° CONTRAT : A533875501
N°CHRONO : 71
DATE : 20/07/2023

Page 4 / 9AGENCE DE BORDEAUX
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CONSTAT SUITE A LA VERIFICATION DU 20/07/2023

ETABLISSEMENTS
RECEVANT DU PUBLIC
SITUES DANS UN CADRE
BATI EXISTANT ET DES
INSTALLATIONS EXISTANTES
OUVERTES AU PUBLIC

Points examinés

Constat Commentaire

N
° 

du
co

m
m

en
ta

ire
co

m
m

en
ta

ire

1. Généralités

Appréciation de synthèse sur le
respect de l'arrêté

L'accessibilité est réalisée à l'exception des éléments
listés ci dessous.

CHEMINEMENTS
EXTERIEURS

Généralités R
Cheminement accessible,
repère continu,
visuellement constraté,
détectable à la canne
blanche ou au pied

R

Largeur mini de 1,20m R
Rétrécissements
ponctuels entre 0,90 et
1,20m

SO

Dévers inférieur ou égal
3%

R

Pentes SO
Caractéristiques des
paliers de repos

SO

Seuils et ressauts R
Repérage des éléments
structurants du
cheminement pour les
malvoyants

R

Espaces de manoeuvre
avec possibilité de 1/2
tour aux points de choix
d'itinéraire

R

Espaces de manoeuvre
de porte

R

Espaces d'usage R
Sols non meuble, non
glissant, non réfléchissant
et sans obstacle à la roue

R

Trous en sol : Ø ou
largeur ≤ 2cm

R

Cheminement libre de tout
obstacle

R

Protection si rupture de
niveau

R

Protection des espaces
sous escaliers

SO

Volée d'escalier de 3
marches ou plus

SO

Volée d'escalier de moins SO

ATTESTATION HANDICAPES
N° CONTRAT : A533875501
N°CHRONO : 71
DATE : 20/07/2023

Page 5 / 9AGENCE DE BORDEAUX
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de 3 marches
Mobilier, bornes et
poteaux situés sur le
cheminement remplacés
ou installés lors de
travaux

SO

Présence d'un dispositif
d'éclairage du
cheminement

R

Signalisation des
croisements
véhicules/piétons

R

PLACES DE
STATIONNEMENT

SO

ACCES AU(X) BATIMENT(S)
OU A L'ETABLISSEMENT
ET AUX LOCAUX OUVERTS
AU PUBLIC

Accès principal accessible
en continuité avec le
cheminement accessible

R

Rampes : R
Entrée principale
facilement repérable

R

Dispositifs d'accès au
bâtiment

R

Système de
communication et
dispositif de commande
manuelle

SO

Contrôle d'accès et de
sortie :

SO

Accès de manière
autonome à tous les
locaux ouverts au public

R

CIRCULATIONS
INTERIEURES
HORIZONTALES

Largeur mini de 1,20m R
Rétrécissements
ponctuels entre 0,90 et
1,20m

R

Dévers inférieur ou égal
3%

SO

Pentes R
Caractéristiques des
paliers de repos

R

Seuils et ressauts R
Espaces de manoeuvre
de porte

R

Espaces d'usage R
Sols non meuble, non
glissant, non réfléchissant
et sans obstacle à la roue

R

Trous en sol : Ø ou
largeur  ≤ 2cm

R

ATTESTATION HANDICAPES
N° CONTRAT : A533875501
N°CHRONO : 71
DATE : 20/07/2023

Page 6 / 9AGENCE DE BORDEAUX
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Cheminement libre de tout
obstacle

R

Protection si rupture de
niveau

SO

Protection des espaces
sous escaliers

SO

Volée d'escalier SO

CIRCULATIONS
INTERIEURES VERTICALES

SO

TAPIS ROULANTS,
ESCALIERS ET PLANS
INCLINES MECANIQUES

SO

REVETEMENTS DE SOLS,
MURS ET PLAFONDS

Tapis NR Tapis encastré, le tapis présente la dureté nécessaire
pour ne pas gêner la progression d'un fauteuil roulant.
Il ne créé pas de ressaut de plus de 2 cm, mais
l'absence de barre de seuil d'entrée présente un risque
de chute pour une personne valide ou avec canne.

112

Qualité acoustique des
revêtements des espaces
d'accueil, d'attente ou de
restauration

R

PORTES, PORTIQUES ET
SAS

Dimensions des sas R
Espace de manoeuvre de
portes

R

Largeur des portes
principales et des
portiques

R

Poignées des portes R
Effort pour ouvrir une
porte ≤ 50N

R

Contraste visuel des
portes

R

Portes vitrées repérables R
Portes à ouverture
automatique

R

Signal sonore et lumineux
du déverrouillage des
portes à verrouillage
électrique

SO

Possibilité d'accès y
compris en cas de
dispositif lié à la sécurité
ou à la sûreté est installé

SO

DISPOSITIFS D'ACCUEIL,
EQUIPEMENTS ET
DISPOSITIFS DE
COMMANDE

Si existence d'un point
d'accueil

R - Plan : PLA 502/00 :
La plateau positionné à une hauteur maximale de 0,80
m.

27

ATTESTATION HANDICAPES
N° CONTRAT : A533875501
N°CHRONO : 71
DATE : 20/07/2023

Page 7 / 9AGENCE DE BORDEAUX
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Equipements divers
accessibles au public

R

Panneaux d'affichage
instantané relayant les
informations sonores

R

Les interrupteurs  à
effleurement sont interdits

SO

SANITAIRES
Cabinets aménagés R
Espace de manoeuvre
avec possibilité de demi-
tour

R

Aménagements intérieurs
des cabinets

R

Lavabos accessibles R
Accessoires divers - porte
-savon, séchoirs, etc. à
1,30m maxi

R

Urinoirs à différentes
hauteurs si batteries
d'urinoirs

SO

SORTIES
Sorties repérables sans
risque de confusion avec
les issues de secours

R

ECLAIRAGE
Valeurs d'éclairement R
Durée de fonctionnement
des éclairages temporisés

R

Extinction doit être
progressive si éclairage
est temporisé

SO

Eclairages par détection
de présence

R

INFORMATION ET
SIGNALISATION

Cheminements extérieurs R
Accès à l'établissement et
accueil

R

Accueils sonorisés SO
Circulations intérieures R
Equipements divers R
Exigences portant sur
tous les éléments de
signalisation et
d'information et définies à
l'annexe 3

R

ETABLISSEMENTS
RECEVANT DU PUBLIC
ASSIS

SO

CHAMBRES DES SO

ATTESTATION HANDICAPES
N° CONTRAT : A533875501
N°CHRONO : 71
DATE : 20/07/2023

Page 8 / 9AGENCE DE BORDEAUX
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ETABLISSEMENTS
COMPORTANT DES
LOCAUX D'HEBERGEMENT

ETABLISSEMENTS AVEC
CABINES ET ESPACES A
USAGE INDIVIDUEL

Cabines ou espaces
adaptés tels que des
cabines d’habillage ou de
déshabillage, de soins ou
de douche

R

Douches SO

CAISSES DE PAIEMENT ET
DISPOSITIFS OU
EQUIPEMENTS DISPOSES
EN BATTERIE OU EN
SERIE

SO

ATTESTATION HANDICAPES
N° CONTRAT : A533875501
N°CHRONO : 71
DATE : 20/07/2023
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ATTESTATION ACCESSIBILITE HANDICAPES / ERP EXISTANT 

VERIFICATION TECHNIQUE 

 

Centre Hospitalier d'Arcachon - Pôle de

Santé 

Yves GUILLOU 
Avenue Jean Hameau CS 11001 
33164 LA TESTE-DE-BUCH 
Email : yves.guillou@ch-arcachon.fr 

LA TESTE DE BUCH - CH ARCACHON -

Extension des unités d'hospitalisation 

Date d’émission 25/03/2023

N° d’affaire : 2108CCDCR000050 

Référence chrono : CT/885M0/0323/0732 

Version : 1 

VOTRE RESPONSABLE D’AFFAIRE

Melissa VILLAFAFILA

Tél. +33 6 32 86 14 99 

Email : melissa.villafafila@socotec.com 
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ATTESTATION D’ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES

HANDICAPÉES 

VERIFICATION TECHNIQUE  

ATTESTATION DE VERIFICATION DE 

L’ACCESSIBILITE 

AUX PERSONNES HANDICAPEES 

Etablissements Recevant du Public (ERP) situés 

dans un cadre bâti et soumis à Permis de Construire 

• L’article L 111-7-4 du CCH impose à l’issue de l’achèvement des travaux soumis à permis de construire « un document
attestant de la 

prise en compte des règles concernant l'accessibilité ». 
• L’article R 111-19-27 indique que cette attestation est jointe à la déclaration d’achèvement prévue à l’article R 462-1 du

code de 
l’urbanisme. L’arrêté du 22 mars 2007 définissant les modalités pratiques de réalisation des différentes attestations ne

comporte pas de 
modèle d’annexe « ERP existant » ou « ERP situé dans un cadre bâti existant ». 

• En conséquence, en l’absence de texte réglementaire, cette attestation a été rédigée en reprenant le modèle des
attestations 

effectivement publiées en annexe de l’arrêté du 22 mars 2007. 
• Conformément aux exigences de l’article R 111-19-46 du CCH, ce document constitue aussi l’attestation d’achèvement à

produire dans 
le cadre d’un Agenda d’Accessibilité Programmée concernant un ERP ayant fait l’objet de travaux avec dépôt de permis de

construire. 

Je soussigné(e) DEFFIEUX Bruno de la société SOCOTEC Construction, en qualité de :

X  Organisme de contrôle technique au sens du CCH art. L. 111-23, titulaire d’un agrément ministériel
l’habilitant à intervenir sur les bâtiments.

 Architecte soumis à l’article 2 de la loi 77-2 du 3 janvier 1977 sur l’architecture et n’ayant pas signé
la demande de permis de construire relative à la présente opération.

Atteste que par contrat de vérification technique n°2108CCDCR000050 en date du , que le maître de
l’ouvrage Yves GUILLOU de l’opération de construction (ou de réhabilitation lourde) suivante: 

OPERATION DE CONSTRUCTION

LA TESTE DE BUCH - CH ARCACHON - Extension des unités d'hospitalisation 
Pôle de santé Avenue Jean Hameau CS 11001 
33164 La Teste de Buch 

DESCRIPTION DE L'OUVRAGE

Les travaux prévoient l'extension des Unités d’Hospitalisation du Centre Hospitalier
d’Arcachon, aux niveaux 2 et 3 du bâtiment Principal (4 niveaux) du Pôle de santé
d’Arcachon. 

Niveau 3 :
- unités d'hébergement du CH (chirurgie, cardiologie-neurologie),
- postes de consultation du CH.

Niveau 2 : 
- unités d'hébergement de la clinique (chirurgie, oncologie, SSR et soins externes),
- unités de soins de la clinique,
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- unités d'hébergement du CH (gériatrie, médecine interne, SSR, chimio),
- postes de consultation du CH.

PERMIS DE CONSTRUIRE

•  Modificatifs éventuels : non renseigné 

a confié, à SOCOTEC, qui l’a réalisée, une mission de vérification technique après travaux visant à
vérifier si les travaux réalisés (dans le cadre du PC référencé ci-dessus) respectent les règles
d’accessibilité qui leur sont applicables.

Les règles d’accessibilfité applicables sont les règles en vigueur rappelées ci-dessous auxquelles sont
adjointes les éventuelles dérogations propres à l’opération et citées ci-après.
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Date d’émission : 25/03/2023

N° de l’affaire : 2108CCDCR000050
Référence chrono : CT/885M0/0323/0732

Bruno DEFFIEUX             

             

 

• Règles en vigueur considérées :

X  Articles R 111-19-7 à R 111-19-11 du CCH, relatifs à l’accessibilité aux personnes handicapées des
établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations ouvertes au
public existantes

X  Arrêté du 8 décembre 2014 fixant les conditions prises pour l’application des articles R 111- 19-7 à
R 111-19- 11 du CCH relatifs à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant
du public situés dans un cadre bâti existant et des installations ouvertes au public existantes

• Dérogations accordées, telles que portées à la connaissance du

vérificateur :

• Documents remis au vérificateur et pris en compte dans le cadre de sa

mission :

A l’issue de sa visite de vérification, réalisée selon les termes et conditions du contrat précité et qui
s’est déroulée le 11/01/2023, le vérificateur récapitule sur la liste ci-après ses constats formulés ainsi :

> R : Le vérificateur a constaté, sur les travaux réalisés, le respect de la règle d’accessibilité
applicable (*) 
> NR Le vérificateur a constaté sur les travaux réalisés une ou des dispositions contraires au respect
des règles d’accessibilité applicables (*) 
> SO La disposition considérée est Sans Objet pour la présente opération

(*) Voir commentaire général CG01 page 3
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LISTE DES CONSTATS

Commentaires généraux

CG01

Certaines règles sont essentiellement d'ordre qualitatif et ne font pas l'objet de
référentiel technique commun précis. Les avis R ou NR portés à leur sujet par le
vérificateur sont donc à considérer comme présomptions de respect ou de non-
respect, établies selon sa propre appréciation des dispositions constatées, et ne
préjugent pas d'interprétations contraires. 

CG02

Mention des éventuels locaux ou parties du bâtiment qui n’ont pu être visités : 

néant

CG03

Les logements suivants ayant fait l'objet de Travaux Modificatifs Acquéreurs sont
exclus de la présente attestation : 

néant

Récapitulatif des commentaires particuliers

1. Généralités 

2. Cheminements extérieurs 

3. Places de stationnement 

4. Accès au(x) bâtiments(s) ou à l'établissement et aux locaux ouverts au

public 

5. Circulations intérieures horizontales 

6. Circulations intérieures verticales 

7. Tapis, escaliers et plans inclinés mécaniques 

8. Revêtements de sols, murs et plafonds 

9. Portes, portiques et sas 

10. Dispositifs d'accueil, équipements et dispositifs de commande 

11. Sanitaires 

12. Sorties 

13. Eclairage 

14. Information et signalisation 

15. Etablissements recevant du public assis 

16. Etablissements comportant des locaux à sommeil 

17. Cabines et espaces à usage individuel 

18. Caisses de paiement et équipements disposés en batterie ou série 
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ACCESSIBILITE DES

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU

PUBLIC SITUES DANS UN CADRE

BATI EXISTANT ET DES

INSTALLATIONS OUVERTES AU

PUBLIC EXISTANTES 

Points examinés 

Constats Commentaires N°

•  Généralités: 

   • Appréciation de synthèse sur le
respect de l'arrêté: 

Pour mémoire : les travaux
sont limités à quatre
chambres, qui n'entrent pas
dans le quota nécessaire de
chambres accessibles aux
personnes en situation de
handicap. 

2. • Cheminements extérieurs: 

Pour mémoire : dispositions
existantes non modifiées
dans le cadre des travaux. 

   •  Généralités: 

      •  Cheminement usuel ou un des
cheminements usuels accessible de
l'accès du terrain jusqu'à l'entrée
principale du bâtiment: 

      •  Signalement du ou des
cheminements accessibles : 

      •  Place de stationnement accessible
proche d'une entrée du bâtiment en
l'absence de cheminements accessible : 

      •  Cheminement accessible entre les
places de stationnement adaptées et
l'entrée du bâtiment: 

      •  Accessibilité aux équipements ou
aménagements extérieurs: 

   •  Cheminement ou repère continu
contrasté tactilement et visuellement: 

   •  Largeur >= 1,20 m: 

   •  Rétrécissements ponctuels >= 0,90
m possible: 

   •  Dévers <= 3%: 

   •  Pentes: 

      •  Existence de pente à chaque
dénivellation du cheminement accessible
aux personnes en fauteuil roulant: 
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ACCESSIBILITE DES

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU

PUBLIC SITUES DANS UN CADRE

BATI EXISTANT ET DES

INSTALLATIONS OUVERTES AU

PUBLIC EXISTANTES 

Points examinés 

Constats Commentaires N°

      •  Pente <= 5%: 

      •  Pente entre 5 et 6% : palier de
repos tous les 10m: 

      •  Pente entre 6 et 10% sur 2 m maxi: 

      •  Pente entre 10 et 12% sur 0,50 m
maxi: 

      •  Paliers de repos en haut et en bas
de chaque pente: 

   •  Caractéristiques des paliers de repos: 

      •  1,20 x 1,40 m: 

      •  Paliers horizontaux au dévers près: 

   •  Seuils et ressauts: 

      •  <= 2 cm (ou 4 cm si pente < 33%): 

      •  Arrondis ou chanfreinés: 

      •  Distance entre 2 ressauts >=2,50m
et paliers de repos : 

      •  Pas de ressauts successifs "pas
d'âne" lors de la création d'une pente: 

   •  Repérage des éléments structurants
du cheminement par les malvoyants: 

   •  Espaces de manoeuvre avec
possibilité de 1/2 tour aux points de choix
d'itinéraire: 

      •  Emplacements: 

      •  Dimensions : Diamètre 1,50 m: 

   •  Espaces de manoeuvre de porte sauf
porte automatique coulissante : 

      •  Emplacements: 

      •  Dimensions: 

   •  Espaces d'usage: 

      •  Devant chaque équipement ou
aménagement: 

      •  Dimensions 0,80x1,30m: 
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ACCESSIBILITE DES

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU

PUBLIC SITUES DANS UN CADRE

BATI EXISTANT ET DES

INSTALLATIONS OUVERTES AU

PUBLIC EXISTANTES 

Points examinés 

Constats Commentaires N°

   •  Sols non meuble, non glissant, non
réfléchissant et sans obstacle à la roue: 

   •  Trous en sol : Diamètre ou largeur <=
2 cm: 

   •  Cheminement libre de tout obstacle: 

      •  Hauteur libre >= 2,20 m: 

      •  Repérage visuel, tactile ou par un
prolongement des éléments implantés ou
en saillie de plus de 15 cm: 

      •  Protection des risques de choc des
éléments créés ou modifiés implantés ou
en saillie de plus de 15 cm: 

   •  Protection si rupture de niveau >=
0,40 m à moins de 0,90 m du
cheminement: 

   •  Protection en cas d etravaux si
rupture de niveau >= 0,25 m à moins de
0,90 m du cheminement: 

   •  Protection des espaces sous escaliers:

   •  Volée d'escalier de 3 marches ou
plus: 

      •  Si travaux largeur entre mains
courantes >= 1m : 

      •  Si travaux hauteur des marches <=
17 cm : 

      •  Si travaux giron des marches >= 28
cm: 

      •  Mains courantes: 

         •  De chaque côté: 

            •  Une seule main courante au cas
où l'installation d'une seconde main
courante réduirait le passage à moins d'un
mètre: 

            •  Une seule main courante si fût
central diamètre <= 0,4m: 
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ACCESSIBILITE DES

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU

PUBLIC SITUES DANS UN CADRE

BATI EXISTANT ET DES

INSTALLATIONS OUVERTES AU

PUBLIC EXISTANTES 

Points examinés 

Constats Commentaires N°

         •  Hauteur entre 0,80 et 1,00 m: 

         •  Continue, rigide et facilement
préhensible: 

         •  Dépassant les premières et
dernières marches: 

         •  Différenciées du support par
éclairage particulier ou contraste visuel: 

      •  Appel de vigilance pour les mal
voyants à 50 cm en partie haute: 

      •  Si remplacement ou installation
appel de vigilance pour les mal voyants à
50 cm en partie haute conforme annexe 7
ou norme: 

      •  Contremarche de 10 cm mini pour
la 1ère et la dernière marche: 

      •  Nez de marches: 

         •  De couleur contrastée: 

         •  Non glissant: 

         •  Sans débord excessif: 

   •  Volée d'escalier de moins de 3
marches: 

      •  Si remplacement ou installation
appel de vigilance pour les mal voyants à
50 cm en partie haute conforme annexe 7
ou norme: 

      •  Contremarche de 10 cm mini pour
la 1ère et la dernière marche: 

      •  Nez de marches: 

         •  De couleur contrastée: 

         •  Non glissant: 

         •  Sans débord excessif: 

   •  Présence d'un dispositif d'éclairage
du cheminement: 

3. • Places de stationnement: 
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ACCESSIBILITE DES

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU

PUBLIC SITUES DANS UN CADRE

BATI EXISTANT ET DES

INSTALLATIONS OUVERTES AU

PUBLIC EXISTANTES 

Points examinés 

Constats Commentaires N°

Pour mémoire : dispositions
existantes non modifiées
dans le cadre des travaux. 

   •  2% de l'ensemble des places
aménagées ou suivant arrêté municipal si
plus de 500 places : 

   •  Localisation au plus près d'un chemin
accessible menant à une entrée accessible
: 

   •  Localisation à proximité de l'entrée du
bâtiment des places nouvellement créées
: 

   •  Caractéristiques dimensionnelles et
atteinte places nouvellement créées : 

      •  Largeur >= 5 m : 

      •  Largeur >= 3,30 m : 

      •  Espace horizontal au dévers de 3%
près : 

         •  Surlongueur 1,2m place en épi
créées ou modifiées: 

      •  Raccordement au cheminement
d'accès : 

         •  Ressaut <= 2 cm: 

      •  Contrôle d'accès et de sortie
utilisables par des personnes sourdes,
malentendantes ou muettes : 

         •  Bornes visibles directement du
poste de contrôle: 

         •  ou 

         •  Signaux liés au fonctionnement
du dispositifs: sonores et visuels: 

         •  ET visiophonie: 

      •  Sortie en fauteuil des places : 

RAPPORT de VERIFICATION / ATT.HAND / ERP EXISTANT V1 / N° : CT/885M0/0323/0732 
2108CCDCR000050 LA TESTE DE BUCH - CH ARCACHON - Extension des unités d'hospitalisation

SOCOTEC Construction - S.A.S. au capital de 9 116 700 euros - 834 157 513 RCS Versailles - APE 7120B - n° tva intracommunautaire : FR09 834157513
Siège social : Immeuble Mirabeau - 5, place des Frères Montgolfier- CS 20732 - Guyancourt - 78182 SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES CEDEX - FRANCE 

25/03/2023

10 / 29



52/102

ACCESSIBILITE DES

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU

PUBLIC SITUES DANS UN CADRE

BATI EXISTANT ET DES

INSTALLATIONS OUVERTES AU

PUBLIC EXISTANTES 

Points examinés 

Constats Commentaires N°

      •  Si installation ou renouvellement
boucle induction magnétique selon annexe
9 ou norme NF EN 60118-4 : 2007 : 

      •  Retour visuel des informations
fournies oralement : 

   •  Repérage horizontal et vertical des
places: 

      •  Signalisation adaptée à proximité
des places de stationnement pour le
public: 

      •  Signalisation des croisements
véhicules/piétons: 

         •  Eveil de vigilance des piétons: 

         •  Signalisation vers les
conducteurs: 

         •  Si nécessaire en cas de travaux
mise en place d'un dispositif élagissant le
champ de vision: 

         •  Si installation ou renouvellement
de feux tricolores mise en place de
répétiteurs de phase: 

4. • Accès au(x) bâtiments(s) ou à

l'établissement et aux locaux ouverts

au public: 

Pour mémoire : dispositions
existantes non modifiées
dans le cadre des travaux. 

   •  Accès principal accessible en
continuité avec le cheminement
accessible: 

   •  Entrée principale facilement
repérable: 

      •  Si numéro ou dénomination
bâtiment, présents à proximité de l'entrée:

   •  Espace de manoeuvre avec possibilité
de 1/2 tour devant l'entrée principale: 

   •  Dispositifs d'accès au bâtiment: 

      •  Facilement repérables: 

      •  Accès horizontal et sans ressaut: 
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ACCESSIBILITE DES

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU

PUBLIC SITUES DANS UN CADRE

BATI EXISTANT ET DES

INSTALLATIONS OUVERTES AU

PUBLIC EXISTANTES 

Points examinés 

Constats Commentaires N°

      •  Si ressaut présent 2 cm bord arrondi
ou 4 cm avec chanfrein : 

      •  Rampe possible si respectant les
pentes de l'article 2 : 

      •  Type de rampe possible : 

      •  Rampe intégrée à l'ERP intérieure
ou extérieure : 

      •  Rampe avec emprise sur le
domaine public : 

      •  Rampe amovible automatique ou
manuelle : 

      •  Caractéristique de la rampe : 

      •  Rampe pouvant supporter une
charge de 300 kg : 

      •  Suffisamment large pour une
personne en fauteuil roulant : 

      •  Rampe non glissante et de couleur
contrastée : 

      •  Rampe opaque et sans vides
latéraux : 

      •  Dispositif permettant à la personne
de signaler sa présence si rampe amovible
: 

      •  Dispositif à proximité de l'entrée et
repérable : 

      •  Dispositif contrasté avec
signalisation visuelle expliquant sa
signification : 

      •  Rampe automatique, indication du
bon état de fonctionnement : 

      •  Usagé informé de l'appel et
personnel formé : 

      •  Signal sonore et visuel: 

   •  Système de communication et
dispositif de commande manuelle: 
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54/102

ACCESSIBILITE DES

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU

PUBLIC SITUES DANS UN CADRE

BATI EXISTANT ET DES

INSTALLATIONS OUVERTES AU

PUBLIC EXISTANTES 

Points examinés 

Constats Commentaires N°

      •  A plus de 40cm d'un angle rentrant
ou d'un obstacle au fauteuil: 

      •  Hauteur comprise entre 0,90 et
1,30m: 

   •  Contrôle d'accès et de sortie: 

      •  Si renouvellement ou installation du
système alors boucle d'induction
magnétique et retour visuel: 

      •  Visualisation directe du visiteur par
le personnel: 

      •  OU 

      •  Visiophone si non visualisation
directe par le personnel : 

   •  Accès de manière autonome à tous
les locaux ouverts au public: 

5. • Circulations intérieures

horizontales: 

Pour mémoire : dispositions
existantes non modifiées
dans le cadre des travaux. 

   •  Largeur >= 1,20m : 

   •  Rétrécissements ponctuels >= 0,90
m : 

   •  Dévers <= 3%: 

   •  Pentes: 

      •  Pente <= 5%: 

      •  Pente entre 5 et 6% : palier de
repos tous les 10m: 

      •  Pente entre 6 et 10% sur 2 m maxi: 

      •  Pente entre 10 et 12% sur 0,50 m
maxi: 

   •  Caractéristiques des paliers de repos: 

      •  1,20 x 1,140m: 

      •  Paliers horizontaux au dévers près: 

   •  Seuils et ressauts: 
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55/102

ACCESSIBILITE DES

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU

PUBLIC SITUES DANS UN CADRE

BATI EXISTANT ET DES

INSTALLATIONS OUVERTES AU

PUBLIC EXISTANTES 

Points examinés 

Constats Commentaires N°

      •  <= 2 cm (ou 4 cm si pente < 33%): 

      •  Arrondis ou chanfreinés: 

      •  Distance entre 2 ressauts >=2,50m
et paliers de repos : 

      •  Pas de ressauts successifs "pas
d'âne" lors de la création d'une pente: 

   •  Espaces de manoeuvre de porte: 

      •  Emplacements: 

      •  Dimensions: 

   •  Espaces d'usage: 

      •  Devant chaque équipement ou
aménagement: 

      •  Dimensions 0,80x1,30m: 

   •  Sols non meuble, non glissant, non
réfléchissant et sans obstacle à la roue: 

   •  Trous en sol : Diamètre ou largeur <=
2 cm: 

   •  Cheminement libre de tout obstacle: 

      •  Hauteur libre : 2,20 m ou 2,00 m
pour les parcs de stationnement: 

      •  Repérage visuel, tactile ou par un
prolongement au sol des éléments
implantés ou en saillie de plus de 15 cm: 

      •  Protection des risques de choc des
éléments créés ou modifiés implantés ou
en saillie de plus de 15 cm: 

   •  Protection si rupture de niveau >=
0,40 m à moins de 0,90 m du
cheminement: 

   •  Protection en cas d etravaux si
rupture de niveau >= 0,25 m à moins de
0,90 m du cheminement: 

   •  Protection des espaces sous escaliers:

   •  Marches isolées: 
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56/102

ACCESSIBILITE DES

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU

PUBLIC SITUES DANS UN CADRE

BATI EXISTANT ET DES

INSTALLATIONS OUVERTES AU

PUBLIC EXISTANTES 

Points examinés 

Constats Commentaires N°

      •  Si trois marches ou plus: 

         •  Largeur entre mains courantes
>= 1m: 

            •  Une seule main courante au cas
où l'installation d'une seconde main
courante réduirait le passage à moins d'un
mètre: 

         •  Si travaux hauteur des marches
<= 17 cm: 

         •  Si travaux giron des marches >=
28 cm: 

         •  Appel de vigilance pour les mal
voyants à 50 cm en partie haute: 

         •  Si remplacement ou installation
appel de vigilance pour les mal voyants à
50 cm en partie haute conforme annexe 7
ou norme: 

         •  Contremarche de 10 cm mini pour
la 1ère et la dernière marche: 

         •  Nez de marches: 

            •  De couleur contrastée: 

            •  Non glissant: 

            •  Sans débord excessif: 

         •  Mains courantes: 

            •  De chaque côté: 

            •  Une seule main courante au cas
où l'installation d'une seconde main
courante réduirait le passage à moins d'un
mètre: 

            •  Hauteur entre 0,80 et 1,00 m: 

            •  Continue, rigide et facilement
préhensible: 

            •  Dépassant les premières et
dernières marches: 
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57/102

ACCESSIBILITE DES

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU

PUBLIC SITUES DANS UN CADRE

BATI EXISTANT ET DES

INSTALLATIONS OUVERTES AU

PUBLIC EXISTANTES 

Points examinés 

Constats Commentaires N°

            •  Différenciées du support par un
éclairage particulier ou un contraste
visuel: 

      •  Si moins de 3 marches: 

         •  Appel de vigilance pour les mal
voyants à 50 cm en partie haute: 

         •  Si remplacement ou installation
appel de vigilance pour les mal voyants à
50 cm en partie haute conforme annexe 7
ou norme: 

         •  Contremarche de 10 cm mini pour
la 1ère et la dernière marche: 

         •  Nez de marches: 

            •  De couleur contrastée: 

            •  Non glissant: 

            •  Sans débord excessif: 

6. • Circulations intérieures

verticales: 

Pour mémoire : dispositions
existantes non modifiées
dans le cadre des travaux. 

   •  Obligation d'ascenseur: 

      •  Cas particuliers restaurants avec un
étage : 

      •  Cas particuliers hôtels: 

   •  Escaliers utilisables dans les
conditions normales de fonctionnement: 

      •  Conservation des caractéristiques
dimensionnelles existantes en l'absence
de travaux: 

      •  Largeur entre mains courantes >=
1m: 

      •  Hauteur des marches <= 17 cm: 

      •  Giron des marches >= 28 cm: 

      •  Mains courantes: 

         •  De chaque côté: 
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58/102

ACCESSIBILITE DES

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU

PUBLIC SITUES DANS UN CADRE

BATI EXISTANT ET DES

INSTALLATIONS OUVERTES AU

PUBLIC EXISTANTES 

Points examinés 

Constats Commentaires N°

            •  Une seule main courante au cas
où l'installation d'une seconde main
courante réduirait le passage à moins d'un
mètre: 

         •  Une seule main courante si fût
central diamètre <= 0,4m: 

         •  Hauteur entre 0,80 et 1,00 m: 

         •  Continue, rigide et facilement
préhensible: 

         •  Dépassant les premières et
dernières marches: 

         •  Différenciées du support par un
éclairage particulier ou un contraste
visuel: 

      •  Appel de vigilance pour les
malvoyants à 50 cm en partie haute: 

      •  Contremarches de 10 cm mini pour
la 1ère et la dernière marche visuellement
contrastées par rapport aux marches: 

      •  Nez de marches: 

         •  De couleur contrastée: 

         •  Non glissant: 

         •  Sans débord excessif: 

   •  Ascenseurs: 

      •  Présence d'un ascenseur si plus de
50 personnes en étage ou prestations en
étage : 

      •  Tous les ascenseurs doivent être
accessibles: 

      •  Si ascenseur : Tous les étages
comportant des locaux ouverts au public
sont desservis: 

      •  Si conforme à la norme NF EN
81-70: 2003 , acenseur réputé conforme
aux exigences suivantes: 
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59/102

ACCESSIBILITE DES

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU

PUBLIC SITUES DANS UN CADRE

BATI EXISTANT ET DES

INSTALLATIONS OUVERTES AU

PUBLIC EXISTANTES 

Points examinés 

Constats Commentaires N°

      •  Munis d'un dispositif permettant de
prendre appui: 

      •  Permettent de recevoir les
informations liées aux mouvements de la
cabine, aux étages desservis, au système
d'alarme: 

      •  Si contrainte solidité présence d'un
ascenseur selon l'effectif 50 ou 100 pers et
la catégorie : 

      •  Caractéristique des ascenseurs si
contrainte solidité: 

      •  Dispositions devant être respectées
pour au moins un ascenseur par batterie: 

         •  Signalisation palière: 

            •  Signal sonore d'ouverture des
portes: 

            •  Deux flèches lumineuses d’une
hauteur d’au moins 40 mm indiquant le
sens du déplacement: 

            •  Signal sonore utilisant des sons
différents pour la montée et la descente: 

         •  Signalisation en cabine: 

            •  Indicateur visuel de la position
de la cabine: 

            •  Hauteur des numéros d'étage
comprise entre 30 et 60mm: 

            •  Message vocal indiquant la
position de la cabine: 

         •  Niveau des signaux sonores
réglable de 35 à 65dB(A): 

         •  Si une seule cabine adaptée
commande d'appel spécifique 

   •  Appareils élévateurs pour personnes
à mobilité réduite possible sans
dérogation: 

RAPPORT de VERIFICATION / ATT.HAND / ERP EXISTANT V1 / N° : CT/885M0/0323/0732 
2108CCDCR000050 LA TESTE DE BUCH - CH ARCACHON - Extension des unités d'hospitalisation

SOCOTEC Construction - S.A.S. au capital de 9 116 700 euros - 834 157 513 RCS Versailles - APE 7120B - n° tva intracommunautaire : FR09 834157513
Siège social : Immeuble Mirabeau - 5, place des Frères Montgolfier- CS 20732 - Guyancourt - 78182 SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES CEDEX - FRANCE 

25/03/2023

18 / 29



60/102

ACCESSIBILITE DES

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU

PUBLIC SITUES DANS UN CADRE

BATI EXISTANT ET DES

INSTALLATIONS OUVERTES AU

PUBLIC EXISTANTES 

Points examinés 

Constats Commentaires N°

      •  Appareil élévateurs libre d'accès ou
avec signalement de présence: 

      •  Appareil élévateur course de 0,5 m
maximum avec nacelle et sans gaine: 

      •  Appareil élévateur course de 1,2 m
maximum avec nacelle, gaine et portillon: 

      •  Appareil élévateur course de 3,2 m
maximum avec gaine fermée et porte: 

         •  Dimension plate forme 0,9x1,4 m
ou 1,1x1,4 m service en angle: 

         •  Charge soulevée 250 kg/m² soit
315 kg si 0,8 x 1,4 m et commande
accessible: 

         •  Commande d'appel à
enregistrement si gaine fermée: 

         •  Largeur minimale de porte ou
portillon 0,9 / 0,83 m: 

         •  Si hauteur jusqu'à 3,2 m gaine
fermée et porte, vitesse entre 0,13 m et
0,15 m/s 

         •  Commande si appareil avec
nacelle à pression maintenue 2 à 5 N et
inclinée 30 à 45°: 

7. • Tapis, escaliers et plans inclinés

mécaniques: 
SO 

   •  Doublé par un cheminement
accessible ou un ascenseur: 

   •  Mains courantes accompagnant le
mouvement: 

   •  Départ et arrivée signalés par
contraste de couleur ou de lumière: 

8. • Revêtements de sols, murs et

plafonds: 

Pour mémoire : dispositions
existantes non modifiées
dans le cadre des travaux. 

   •  Tapis: 

      •  Dureté suffisante: 
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61/102

ACCESSIBILITE DES

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU

PUBLIC SITUES DANS UN CADRE

BATI EXISTANT ET DES

INSTALLATIONS OUVERTES AU

PUBLIC EXISTANTES 

Points examinés 

Constats Commentaires N°

      •  Pas de ressaut >= 2 cm: 

   •  Qualité acoustique des revêtements
des espaces d'accueil, d'attente ou de
restauration: 

      •  Aire d'absorption équivalente >=
25% de la surface au sol: 

•  Portes, portiques et sas: 

   • Dimensions des sas: 
Pour mémoire : sans objet
dans le cadre du projet. 

   • Espace de manoeuvre de portes
devant chaque porte à l'exception des
portes d'escalier: 

R 

Avis favorable limité aux
modifications réalisées. 

   • Largeur des portes principales et des
portiques: 

R 
Avis favorable limité aux
modifications réalisées. 

      •  0,80 m passage utile 0,77 m pour
les locaux ou zones accessibles recevant
moins de 100 personnes: 

      •  0,83 m depassage utile pour les
locaux d'hébergement accessibles
existants : 

      •  1,20 m passage utile pour les
locaux ou zones recevant plus de 99
personnes: 

      •  1 vantail >= 0,80 m et passage
utile 0,77m pour les portes à 2 vantaux: 

      •  0,77 m passage utile minimale les
portiques de sécurité : 

   • Poignées des portes: R 
Avis favorable limité aux
modifications réalisées. 

      •  Facilement préhensibles: 

   •  Effort pour ouvrir une porte <= 50 N: 

   •  Portes vitrées repérables: 

   •  Portes à ouverture automatique: 

      •  Durée d'ouverture réglable: 
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62/102

ACCESSIBILITE DES

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU

PUBLIC SITUES DANS UN CADRE

BATI EXISTANT ET DES

INSTALLATIONS OUVERTES AU

PUBLIC EXISTANTES 

Points examinés 

Constats Commentaires N°

      •  Détection des personnes de toutes
tailles: 

   •  Signal sonore et lumineux du
déverrouillage des portes à verrouillage
électrique: 

   •  Possibilité d'accès y compris en cas
de dispositif lié à la sécurité ou à la sûreté:

   •  Si travaux, contraste visuel de la
porte ou de son encadrement , et du
dispositif d'ouverture: 

10. • Dispositifs d'accueil,

équipements et dispositifs de

commande: 

Pour mémoire : dispositions
existantes non modifiées
dans le cadre des travaux. 

   •  Si existence d'un point d'accueil: 

      •  Ambiance sonore et visuelle
adaptée: 

      •  Au moins un accessible: 

      •  Point d'accueil aménagé
prioritairement ouvert: 

      •  Banques d'accueil utilisables en
position debout ou assis: 

   •  Equipements divers accessibles au
public: 

      •  Au moins 1 équipement par type
aménagé: 

      •  Espace d'usage si étage accessible
aux personnes en fauteuil roulant de 0,80
x 1,30 m devant chaque équipement: 

      •  Commandes manuelles et fonctions
voir, lire, entendre, parler: 

         •  0,90 <= H <= 1,30 m et 0,4 m
d'un angle rentrant: 

      •  Elément de mobilier permettant de
lire, écrire ou utiliser un clavier: 

         •  Face supérieure <= à 0,80 m: 

RAPPORT de VERIFICATION / ATT.HAND / ERP EXISTANT V1 / N° : CT/885M0/0323/0732 
2108CCDCR000050 LA TESTE DE BUCH - CH ARCACHON - Extension des unités d'hospitalisation

SOCOTEC Construction - S.A.S. au capital de 9 116 700 euros - 834 157 513 RCS Versailles - APE 7120B - n° tva intracommunautaire : FR09 834157513
Siège social : Immeuble Mirabeau - 5, place des Frères Montgolfier- CS 20732 - Guyancourt - 78182 SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES CEDEX - FRANCE 

25/03/2023

21 / 29



63/102

ACCESSIBILITE DES

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU

PUBLIC SITUES DANS UN CADRE

BATI EXISTANT ET DES

INSTALLATIONS OUVERTES AU

PUBLIC EXISTANTES 

Points examinés 

Constats Commentaires N°

         •  Vide de 0,70 x 0,60 x 0,30 m
(HxLxP) uniquement pour étages
dessservis par acenseur: 

      •  Dispositif de sonorisation équipé
d'une boucle magnétique: 

      •  Boucle induction magnétique
portative à disposition si ERP de 1ére,
2éme catégorie et plus de 3 salles de
réunion sonorisées de plus de 50
personnes : 

   •  Panneaux d'affichage instantanée
relayant les informations sonores: 

11. • Sanitaires: 

Pour mémoire : dispositions
existantes non modifiées
dans le cadre des travaux. 

   •  Cabinets aménagés: 

      •  Au moins 1 par niveau accessible
comportant des sanitaires public sauf
restaurant hôtel et seulement petit
déjeuner: 

      •  Aux mêmes emplacements que les
autres sauf si signalés: 

      •  Séparés H/F si autres sanitaires
séparés: 

         •  Cabinet d’aisances accessible
mixte possible si accès en partie
commune: 

   •  1 lavabo accessible par groupe de
lavabos: 

   •  Espaces de manoeuvre avec
possibilité de 1/2 tour: 

      •  Emplacement: dans le cabinet ou
devant la porte avec espace de
manoeuvre: 

      •  Dimensions : Diamètre 1,50 m: 

   •  Aménagements intérieurs des
cabinets: 
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64/102

ACCESSIBILITE DES

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU

PUBLIC SITUES DANS UN CADRE

BATI EXISTANT ET DES

INSTALLATIONS OUVERTES AU

PUBLIC EXISTANTES 

Points examinés 

Constats Commentaires N°

      •  Dispositif permettant de refermer la
porte : 

      •  Espace d'usage latéral de 0,80 x
1,30m: 

      •  Hauteur de la cuvette entre 0,45 et
0,50m: 

      •  Lave-mains accessible d'une
hauteur <=0,85 m: 

      •  Barre d'appui latérale entre 0,70 et
0,80m du sol: 

      •  Barre d'appui supportant le poids
d'une personne: 

      •  Commande de chasse d'eau
facilement accessible et manoeuvrable: 

   •  Lavabos accessibles: 

      •  Vide en-dessous de 0,70 x 0,60 x
0,30 (HxLxP): 

   •  Accessoires divers - porte-savon,
séchoirs, etc. à 1,30 m maxi: 

   •  Urinoirs à différentes hauteurs si
batteries d'urinoirs: 

•  Sorties: 

   • Sorties repérables sans risque de
confusion avec les issues de secours: 

Pour mémoire : dispositions
existantes non modifiées
dans le cadre des travaux. 

•  Eclairage: 

   • Valeurs d'éclairement moyen: 
Pour mémoire : dispositions
existantes non modifiées
dans le cadre des travaux. 

      •  20 lux pour les cheminements
extérieurs accessibles : 

      •  200 lux aux postes d'accueil: 

      •  100 lux pour les circulations
horizontales: 
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65/102

ACCESSIBILITE DES

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU

PUBLIC SITUES DANS UN CADRE

BATI EXISTANT ET DES

INSTALLATIONS OUVERTES AU

PUBLIC EXISTANTES 

Points examinés 

Constats Commentaires N°

      •  150 lux pour chaque escalier et
équipement mobile: 

      •  20 lux pour les circulations
piétonnes des parcs de stationnement
couverts ou non : 

      •  20 lux pour les parcs de
stationnement couverts ou non (hors
circulations piétonnes): 

      •  Eblouissement / reflet: 

   •  Durée de fonctionnement des
éclairages temporisés: 

   •  Extinction doit être progressive si
éclairage temporisé: 

   •  Eclairages par détection de présence:

14. • Information et signalisation: 

Pour mémoire : dispositions
existantes non modifiées
dans le cadre des travaux. 

   •  Cheminements extérieurs: 

      •  Signalisation adaptée aux points de
choix d'itinéraires ou en cas de pluralité de
cheminements: 

      •  Repérage des parois vitrées: 

      •  Passage piétons: 

   •  Accès à l'établissement et accueil: 

      •  Repérage des entrées: 

      •  Repérage du système de contrôle
d'accès: 

   •  Accueils sonorisés: 

      •  Transmission ou doublage visuel
des informations sonores nécessaire: 

      •  Système de transmission du signal
acoustique par induction magnétique: 

      •  Si renouvellement ou installation
boucle induction magnétique conforme
annexe 9 ou norme : 
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66/102

ACCESSIBILITE DES

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU

PUBLIC SITUES DANS UN CADRE

BATI EXISTANT ET DES

INSTALLATIONS OUVERTES AU

PUBLIC EXISTANTES 

Points examinés 

Constats Commentaires N°

      •  Signalisation de la boucle par un
pictogramme: 

   •  Circulations intérieures: 

      •  Eléments structurants du
cheminements repérables: 

      •  Repérage des parois et portes
vitrés: 

      •  Information d'aide au choix de la
circulation à proximité des commandes
d'appel d'ascenseur: 

      •  Dans le cas des équipements
mobiles, escaliers roulants, tapis et
rampes mobiles, signalisation du
cheminement accessible: 

   •  Equipements divers: 

      •  Signalisation du point d'accueil, du
guichet: 

      •  Equipements et mobilier repérables
par contraste visuel ou tactile: 

      •  Dispositifs de commande repérables
par contraste visuel ou tactile.: 

   •  Exigences portant sur tous les
éléments de signalisation et d'information
et définies à l'annexe 3: 

      •  Visibilité (localisation du support,
contrastées): 

      •  Lisibilité (hauteur des caractères): 

      •  Compréhension (pictogrammes): 

15. • Etablissements recevant du

public assis: 

Pour mémoire : dispositions
existantes non modifiées
dans le cadre des travaux. 

   •  Nombre de places réservées : 1 + 1
par tr.de 50: 

   •  Salle de + de 1 000 places : selon
arrêté municipal: 
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67/102

ACCESSIBILITE DES

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU

PUBLIC SITUES DANS UN CADRE

BATI EXISTANT ET DES

INSTALLATIONS OUVERTES AU

PUBLIC EXISTANTES 

Points examinés 

Constats Commentaires N°

   •  Calcul du nombre de places
accessibles dans les restaurants incluant
les mezzanines sans ascsenseur: 

   •  Dimension de l'emplacement: 0,80 x
1,30m: 

   •  Cheminement accessible jusqu'à
l'emplacement: 

   •  Réparties en fonction des différentes
catégories de places: 

   •  Les gradins ne sont pas considérés
comme des circulations accessibles : 

•  Etablissements comportant des

locaux à sommeil: 

   •  Nombre de chambres adaptées: 

      • 1 si moins de 21 chambres: 
Pour mémoire : les
chambres adaptées sont
existantes. 

         •  Aucune si moins de 10 chambres,
dont aucune n’est située au rez-de-
chaussée ou en étage accessible par
ascenseur, en cas de contraintes liées à la
présence d’éléments participant à la
solidité du bâtiment: 

      •  1 + 1 par tr. de 50: 

      •  Pas de chambre accessible en hôtel
de 10 chambres au plus dont aucune en
RDC ou étage avec ascenseur: 

      •  Toutes les chambres si
établissement d'hébergement de
personnes âgées ou présentant un
handicap moteur: 

   • Caractéristiques des chambres
adaptées: 

Pour mémoire : dispositions
existantes non modifiées
dans le cadre des travaux. 

      •  Espace de manoeuvre diamètre
1,50 m: 

      •  0,90 m sur 1 grand côté du lit : 
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68/102

ACCESSIBILITE DES

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU

PUBLIC SITUES DANS UN CADRE

BATI EXISTANT ET DES

INSTALLATIONS OUVERTES AU

PUBLIC EXISTANTES 

Points examinés 

Constats Commentaires N°

      •  Hauteur du plan de couchage des
lits fixés au sol 40 à 50cm: 

   • Cabinet de toilette: 
Pour mémoire : dispositions
existantes non modifiées
dans le cadre des travaux. 

      •  Au moins un accessible depuis
chaque chambre adaptée: 

      •  Toutes si établissement
d'hébergement personnes âgées ou
présentant un handicap moteur: 

      •  Espace de rotation Diamètre 1,50
m: 

      •  Douche accessible avec barre
d'appui: 

      •  Douche accessible avec dispositif
permettant de s'asseoir : 

      •  Douche accessible avec espace
d'usage latérale : 

      •  Douche accessible avec ressaut de
2 cm maximum : 

   • Cabinet d'aisance accessible: 
Pour mémoire : dispositions
existantes non modifiées
dans le cadre des travaux. 

      •  Au moins un accessible depuis
chaque chambre adaptée: 

      •  Tous si établissement
d'hébergement de personnes âgées ou
présentant un handicap moteur: 

      •  Espace d'usage de 0,80x1,30m: 

      •  Barre d'appui: 

   •  Pour toutes les chambres: 

      • 1 prise de courant à proximité du lit: R 

      • 1 prise téléphonique en cas de
réseau de téléphonie interne: 

R 
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69/102

ACCESSIBILITE DES

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU

PUBLIC SITUES DANS UN CADRE

BATI EXISTANT ET DES

INSTALLATIONS OUVERTES AU

PUBLIC EXISTANTES 

Points examinés 

Constats Commentaires N°

      • N° de la chambre en relief sur la
porte: 

Pour mémoire : il ne nous a
pas été possible de vérifier
la signalétique posée. 

   • Largeur utile 0,83m des portes
permettant de desservir et d’accéder aux
chambres adaptées et aux services
collectifs: 

R 

17. • Cabines et espaces à usage

individuel: 

Pour mémoire : dispositions
existantes non modifiées
dans le cadre des travaux. 

   •  Cabines et espaces à usage
individuel: 

      •  Au moins 1 cabine aménagée en
l'absence de travaux: 

      •  Au moins 2 cabines adaptées si
moins de 50 et travaux: 

      •  1 cabine supplémentaire par
tranche de 50 à l'ocasion de travaux: 

      •  Au même emplacement que les
autres cabines: 

      •  Cheminement accessible jusqu'à la
cabine: 

      •  Cabines séparées H/F si autres
cabines séparées: 

      •  Espace de manoeuvre avec
possibilité de demi tour Diamètre 1,50 m: 

      •  Siège: 

      •  Dispositif d'appui en position
debout: 

   •  Douches: 

      •  Au même emplacement que les
autres douches: 

      •  Cheminement accessible jusqu'à la
douche: 

      •  Douches séparées H/F si autres
douches séparées: 
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ACCESSIBILITE DES

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU

PUBLIC SITUES DANS UN CADRE

BATI EXISTANT ET DES

INSTALLATIONS OUVERTES AU

PUBLIC EXISTANTES 

Points examinés 

Constats Commentaires N°

      •  Espace d'usage de 0,80 x 1,30 m
latéralement à la douche: 

      •  Espace de manoeuvre avec
possibilité de demi tour Diamètre 1,50 m: 

      •  Siphon de sol: 

      •  Siège: 

      •  Dispositif d'appui en position
debout: 

      •  Equipements divers utilisables en
position assis: 

18. • Caisses de paiement et

équipements disposés en batterie ou

série: 

Pour mémoire : sans objet
dans le cadre des travaux. 

   •  Au moins 1 caisse ou équipement
adapté par niveau en comprenant : 

   •  Si une seule caisse par niveau alors
adaptée : 

   •  1 caisse ou équipement adapté par tr.
de 20: 

   •  Répartition uniforme des caisses ou
équipements adaptées: 

   •  Caractéristiques des caisses ou
équipements adaptées: 

   •  Cheminement d'accès aux caisses
adaptées >= 0,90m: 

   •  Affichage directement lisible de
toutes les caisses ou équipement en série
pour les personnes sourdes ou
malentendantes: 
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